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R g ais de traitements 
dentaires scolaires 
 
 
 

 : 
 

vu : 
 

 la loi du 25 septembre 1980 sur les communes (LC0 
  

 la loi du 27 septembre 1990 sur la prophylaxie et les soins dentaires scolaires 
(LSDS ; RSF 413.5.1); 

  ; RSF 
413.5.11); 

 
scolaire (RSF 413.5.17); 

 : 
 
Article premier -  
1  

communal. 
 
2  
 
 
Article 2 -  
1 

 
 
2 

-  : le Service). La valeur du point 
admise pour les p

Service. 
 
3 Ces prestations comprennent : 
a)  
b) -  des traitements 

orthodontiques. 
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Article 3   
1  

pas Frs 80'000.- - pour une famille de 
deux enfants ou plus.  
2 

nourriciers, concubins vivan  
3 

compte. 
4 Les parents doivent faire valoir leur droit 

 
5  25% de la facture. 
 
 
Article 4 - Voies de droit 
1 

juridiction administrative : CPJA ; art. 153 al. 2 et 3 LCo). 
 
2 

PJA et art. 
153 al. 1 LCo). 
 
 
Article 5 -  

 
 
 
Article 6 -  

affaires sociales. 
 

 
onseil , le 1er juin 2016. 

 
 

  
 
 
Line Widmer-Comment Luc Monteleone 
 
 
 
 

19 juillet 2016 
 
 
 Anne-Claude Demierre 
  


